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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent modifi er cette entente 
afi n que celle-ci refl ète ces changements;

ATTENDU QUE la Modifi cation n° 1 à l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de revitalisation du site de la 
gare de triage d’Outremont constitue une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE selon le premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par le 
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales cana-
diennes, à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

ATTENDU QUE, selon le paragraphe 2 du premier alinéa 
de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
(chapitre M-22.1), le ministre peut conclure des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministres, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvée la Modifi cation n° 1 à l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de revitalisation 
du site de la gare de triage d’Outremont, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60461

Gouvernement du Québec

Décret 1047-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le Programme de recherche appli-
quée dans le domaine des infrastructures municipales

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada ont signé 
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin 
2008, prévoyant les modalités du versement de la contri-
bution fédérale;

ATTENDU QUE l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
un Volet Recherche et Planifi cation;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec sur l’infras-
tructure prévoit que l’utilisation en tout ou en partie de 
la contribution prévue à ce volet doit faire l’objet d’une 
entente de contribution convenue entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada désirent conclure l’Entente 
Canada-Québec concernant le Programme de recherche 
appliquée dans le domaine des infrastructures munici-
pales aux fi ns de procéder au versement des fonds fédé-
raux de 3 100 000 $;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 de 
cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17.7 de la Loi sur 
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), le ministre 
peut conclure des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec, l’un de ses ministres, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement 
ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE l’Entente Canada-Québec concernant le 
Programme de recherche appliquée dans le domaine des 
infrastructures municipales, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60462
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